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M O T I O N 

D E M . D E C O C H E R E L ; 

D É P U T É D E S. D O M I N G U E , 

A la Séance, du Samedi 29 Août 1789, soir. 

MESSIEURS, 
LES Députés de SAINT-DOMINGUE ont écouté jufqu'à 

préfent vos décrets dans un refpectueux filence ; ils ne fe font 

pas permis de vous interrompre dans vos longs & pénibles tra 

vaux ; ils n'ont point abufé de vos momens précieux : mais au

jourd'hui, la LOI DE LA NÉCESSITÉ leur impofe le devoir 

de fe faire entendre, & de réclamer de votre humanité des 

fecours urgens pour I'Ifle de Saint-Domingue, que le plus 

cruel des fléaux, celui de la FAMINE, dévafte maintenant. 

M . le Marquis DU C H I L L E A U , Gouverneur général de 

Saint-Domingue, inftruit de la pofition défaftreufe de la 

France, appréhendant, avec raifon , la ceffation de l'expor

tation de fes farines dans les Colonies , juftement effrayé 

par un Arrêt du Parlement de Bordeaux, a cru devoir 

prendre fur lui de rendre une Ordonnance PROVISOIRE, 

limitée au mois d'Octobre prochain, qui autorisât les Etats-

Unis de l'Amérique à importer des farines dans tous les 

Ports d'Amirauté de l'Iile de Saint-Domingue, où les N a 

vires François vont ordinairement décharger leurs cargai-

fons. 

E H bien ! MESSIEURS, cette fage prévoyance de M . le 

Marquis du CHILLEAU a été blâmée de M . le Comte De 
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L A L U Z E R N E , Miniftre de la Marine ; cette Ordonnance , 

fi précieufe à la Colonie , a été caffée , & le vertueux 

Gouverneur vient d'être rappelé. 

Les Députés de Saint-Domingue ont fait d'inutiles repré-

fentations à cet égard, au Miniftre de leur Département ; 

en vain ont-ils mis fous fes yeux les dangers d'une F A M I N E 

inévitable; en vain lui ont-ils tracé le tableau effrayant du 

défefpoir ; en vain ont-ils réclamé le fecours du pouvoir 

exécutif pour en arrêter les fuites ; en vain ont-ils provoqué 

la fanction du R o i fur l'Ordonnance de M . le Marquis du 

Chilleau : M . de la L U Z E R N E a fermé l'oreille à leur jufte 

réclamation ; il a refufé les fecours d'humanité, commandés 

ïmpérieufement par la L O I N A T U R E L L E ; i l a oppofé à 

cette L o i irréfiftible, les L o i x P R O H I B I T I V E S qui con

damnent les Colonies à la famine , lors même que le 

Commerce François ne peut fournir à leur fubfiftance. 

V O U S frémiriez , M E S S I E U R S , fi le temps me permettoit 

de vous développer les détails de nos malheurs ; mais vous 

ne les attendrez pas pour fauver des Citoyens, vos frères, 

de l'horreur d'un fléau qui les défoie. 

V O U S ordonnerez promptement des fecours P R O V I 

S O I R E S ; les É T A T S - U N I S nous, les offrent : limitez-en 

la durée dans votre fageffe ; pefez nos befoins ; envifagea 

un inftant nos malheurs , & oubliez au moins dans des 

momens. de calamité , la, rigueur des loix prohibitives, 

toujours odieufes , toujours tyranniques, lorfqu'elles por

tent fur des objets de première néceffité. 
R E M E T T E Z , fi vous le voulez, M E S S I E U R S , à un autre 

moment , la difcuffion du fond de cette queftion impor

tante; mais décrétez provifoirement que l'importation des 

farines Américaines fera, libre, dans tous les Ports d ' A m i 

rauté de Saint-Domingue, & même dans ceux, de toutes 
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les Colonies Françoifes, pendant fix mois , qui commence

ront , à compter du jour de la publication & de l'enre-

giftrement de votre Décret provifoire, au Confeil Souve

rain de Saint-Domingue (1). 

(1) O N s'attend bien qu'on ne manquera pas d'oppofer aux 

Députés de Saint-Domingue le rempart formidable des L o i x 

prohibitives. On offrira fans doute l'ouverture de leurs trois 

principaux Ports à l ' importation des farines des Etats-Unis 

de l 'Amérique , comme un moyen fuffifant de fubvenir aux 

befoins urgens de leurs Commettans. 

L E vœu trop manifefté hier par M L ' E V E Q U E D E L A N G U E S , 

M I N I S T R E de C H A R I T É , de ne pas même délibérer fur l a 

pofition affreufe d'une Isle immenfe , en proie à l a F A M I N E , 

avant d'avoir pris les confeils de l' Adminis t ra teur , c'eft-à-dire 

ceux de M . le Comte D E L A L U Z E R N E , Minif t re de la Mar ine ., 

fon frère ; ce vœu , dis-je , fait preffentir de cruelles entraves 

de fa part : mais i l fera facile aux Députés de Saint-Domin

gue , de démontrer à L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E que ce fyf-

tême d'adminiftration , au foutien des L o i x prohibitives , n'eft 

qu'un nouveau moyen de MONOPOLE & D ' A C C A P A R E M E N T , 

propre à exciter l a CUPIDITÉ , & à entretenir l a F A M I N E 

dans une contrée de deux cent cinquante lieues de côtes. 

O N en fournira la preuve, lorfqu'on pourra D É N O N C E R À 

I ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E toutes les V E X A T I O N S du fieur D E 

M A R B O I S , Intendant de Saint-Domingue , dont les Députés 

viennent, eh conféquence , d ' o B T E N i R L E R A P P E L , de la juf-

t ice du R o i . 

O N croit devoir remettre cette dénonciation à Q U I N Z A I N E , & 
P O U R C A U S E . 

A V E R S A I L L E S , chez B A U D O U I N , Imprimeur de 

L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E , Avenue de Saint-Cloud 

N ° . 69 . 
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B I B L I O T H E Q U E S C H O E L C H E R 

8 0017642 




